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Annexe 32 

 
PLAN D'ACTION 

 
 
1.  Champ d'application 
 
1.1  Le Plan d'action est applicable aux populations d'oiseaux d'eau migrateurs figurant au tableau 

1 de la présente annexe (ci-après appelé « le tableau 1 »). 
 
1.2  Le tableau 1 constitue une partie intégrante de la présente annexe. Toute référence au Plan 

d'action constitue aussi une référence au tableau 1.  
 
 
2.  Conservation des espèces 
 
2.1  Mesures juridiques 
 
2.1.1   Les Parties ayant des populations figurant à la colonne A du tableau 1 du présent Plan 

d'action assurent la protection de ces populations conformément à l'Article III, paragraphe 2 
(a), de l'Accord. En particulier, et sous réserve des dispositions du paragraphe 2.1.3 ci-
dessous, ces Parties : 

 
  a) interdisent de prélever les oiseaux et les œufs de ces populations se trouvant sur leur 

territoire ; 
 
  b) interdisent les perturbations intentionnelles, dans la mesure où ces perturbations seraient 

significatives pour la conservation de la population concernée ; 
 
  c) interdisent la détention, l'utilisation et le commerce des oiseaux de ces populations et de 

leurs œufs lorsqu'ils ont été prélevés en contravention aux interdictions établies en 
application de l'alinéa a) ci-dessus ainsi que la détention, l'utilisation et le commerce de 
toute partie ou produit facilement identifiable de ces oiseaux et de leurs œufs. 

 
  Par exception à ces règles, et exclusivement pour les populations appartenant aux catégories 

2 et 3 de la colonne A et signalées par un astérisque, la chasse peut se poursuivre sur la base 
d'une utilisation durable, là où la chasse de ces populations est une pratique culturelle 
traditionnelle. Cette utilisation durable se pratiquera dans le cadre de dispositions spéciales 
d'un Plan d’action par espèce, établi à un niveau international approprié. 

 
2.1.2  Les Parties ayant des populations figurant au tableau 1 réglementent le prélèvement d'oiseaux 

et d'œufs de toutes les populations inscrites à la colonne B du tableau 1. L'objet de cette 
réglementation est de maintenir ou de contribuer à la restauration de ces populations en un 
état de conservation favorable et de s'assurer, sur la base des meilleures connaissances 
disponibles sur la dynamique des populations, que tout prélèvement ou toute autre utilisation 

2 Tel qu’adopté lors de la quatrième session de la Réunion des Parties contractantes, qui s’est tenue le 15 – 19 
Septembre 2008 à Antananarivo, Madagascar. 
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de ces oiseaux ou de ces œufs est durable. Cette réglementation, en particulier, et sous 
réserve des dispositions du paragraphe 2.1.3 ci-dessous : 

 
  a) interdira le prélèvement des oiseaux appartenant aux populations concernées durant les 

différentes phases de la reproduction et de l'élevage des jeunes et pendant leur retour vers 
les lieux de reproduction dans la mesure où ledit prélèvement a un effet défavorable sur 
l'état de conservation de la population concernée ;  

 
  b) réglementera les modes de prélèvements ; 
  
  c) établira des limites de prélèvement, lorsque cela s'avère approprié, et instituera des 

contrôles adéquats afin de s'assurer que ces limites sont respectées ; 
  
  d) interdira la détention, l'utilisation et le commerce des oiseaux de ces populations et de 

leurs œufs lorsqu’ils ont été prélevés en contradiction aux interdictions établies en 
application des dispositions de ce paragraphe ainsi que la détention, l'utilisation et le 
commerce de toute partie ou produit facilement identifiable de ces oiseaux et de leurs 
œufs. 

 
2.1.3  Lorsqu'il n'y a pas d'autre solution satisfaisante, les Parties peuvent accorder des dérogations 

aux interdictions établies aux paragraphes 2.1.1 et 2.1.2 sans préjudice des dispositions de 
l'article III, paragraphe 5, de la Convention, pour les motifs ci-après : 

 
  a) pour prévenir les dommages importants aux cultures, aux eaux et aux pêcheries ; 
 
  b) dans l'intérêt de la sécurité aérienne ou d'autres intérêts publics prioritaires ; 
 
  c) à des fins de recherche et d'enseignement, de rétablissement, ainsi que pour l'élevage 

nécessaire à ces fins ; 
 
  d) pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, de manière sélective et dans 

une mesure limitée, le prélèvement et la détention ou toute autre utilisation judicieuse de 
certains oiseaux en petites quantités ; 

 
  e) dans le but d'améliorer la propagation ou la survie des populations concernées. 
 
  Ces dérogations seront précises quant à leur contenu et limitées dans l'espace et dans le 

temps et ne s’opèreront pas au détriment des populations figurant dans le tableau 1. Les 
Parties informent dès que possible le secrétariat de l'Accord de toute dérogation accordée en 
vertu de cette disposition.  

 
2.2.  Plans d'action par espèce  
 
2.2.1  Les Parties coopèrent en vue d'élaborer et de mettre en œuvre des plans d'action 

internationaux par espèce, pour des populations figurant dans la catégorie 1 de la colonne A 
du tableau 1, en priorité, ainsi que pour les populations signalées par un astérisque dans la 
colonne A du tableau 1. Le secrétariat de l'Accord coordonne l'élaboration, l'harmonisation et 
la mise en œuvre de ces plans. 

 
2.2.2  Les Parties préparent et mettent en œuvre des plans d'action nationaux par espèce pour 

améliorer l'état de conservation général des populations figurant dans la colonne A du 
tableau 1. De tels plans comprennent des dispositions spéciales portant sur les populations 
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signalées par un astérisque. Lorsque cela est approprié, le problème de la mise à mort 
accidentelle d'oiseaux par des chasseurs suite à une identification incorrecte devrait être 
considéré. 

 
2.3  Mesures d'urgence 
 

Les Parties élaborent et appliquent des mesures d'urgence pour les populations figurant au 
tableau 1, lorsque des conditions exceptionnellement défavorables ou dangereuses se 
manifestent en quelque lieu que ce soit dans la zone de l'Accord, en coopération les unes 
avec les autres chaque fois que cela est possible et pertinent. 

 
2.4  Rétablissements 
 
  Les Parties font preuve de la plus grande vigilance lorsque des populations figurant au 

tableau 1 sont rétablies dans des parties de leur aire de répartition traditionnelle d'où elles ont 
disparu. Les Parties s'efforcent d'élaborer et de suivre un plan de rétablissement détaillé basé 
sur des études scientifiques appropriées. Les plans de rétablissement devraient constituer une 
partie intégrante des plans d'action nationaux et, le cas échéant, des plans d'action 
internationaux par espèce. Un plan de rétablissement devrait comporter une étude de l'impact 
sur l'environnement ; il fait l'objet d'une large diffusion. Les Parties informent le secrétariat 
de l'Accord, à l'avance, de tout programme de rétablissement pour des populations figurant 
au tableau 1. 

 
2.5  Introductions 
 
2.5.1  Les Parties interdisent, si elles le jugent nécessaire, l'introduction d'espèces animales et 

végétales non indigènes susceptibles de nuire aux populations d'oiseaux d'eau migrateurs 
figurant au tableau 1. 

 
2.5.2  Les Parties, si elles le jugent nécessaire, s'assurent que des précautions appropriées sont 

prises pour éviter que s'échappent accidentellement des oiseaux captifs appartenant à des 
espèces non indigènes. 

 
2.5.3  Dans la mesure du possible et lorsque cela s'avère approprié, les Parties prennent des 

mesures, y compris des mesures de prélèvement, pour faire en sorte que, lorsque des espèces 
non indigènes ou leurs hybrides ont déjà été introduites dans leur territoire, ces espèces, ou 
leurs hybrides, ne constituent pas un danger potentiel pour les populations figurant au tableau 
1. 

 
 
3.  Conservation des habitats 
 
3.1  Inventaires des habitats 
 
3.1.1  Les Parties, en liaison, lorsque cela s'avère approprié, avec des organisations internationales 

compétentes, élaborent et publient des inventaires nationaux des habitats existant sur leur 
territoire qui sont importants pour les populations figurant au tableau 1.  

 
3.1.2  Les Parties s'efforcent, en priorité, d'identifier tous les sites d'importance internationale ou 

nationale pour les populations figurant au tableau 1. 
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3.2  Conservation des espaces 
 
3.2.1  Les Parties s'efforcent de poursuivre la création d'aires protégées afin de conserver des 

habitats importants pour les populations figurant au tableau 1 et d'élaborer et d'appliquer des 
plans de gestion pour ces aires. 

 
3.2.2  Les Parties s'efforcent d'assurer une protection spéciale aux zones humides qui répondent aux 

critères d'importance internationale acceptés au niveau international. 
 
3.2.3  Les Parties s'efforcent d'utiliser de manière rationnelle et durable toutes les zones humides de 

 leur territoire. Elles s'efforcent en particulier d'éviter la dégradation et la perte d'habitats 
 abritant des populations figurant au tableau 1, par l'adoption de réglementations, normes et    
 mesures de contrôle appropriées. Elles s'efforcent notamment de : 

 
  a) faire en sorte que soient en place des mesures réglementaires adéquates, conformes à 

toute norme internationalement acceptée, portant sur l'utilisation des produits chimiques à 
usage agricole, des procédures de lutte contre les ravageurs et le rejet des eaux usées, et 
ayant pour objet de réduire au minimum les impacts défavorables de ces pratiques sur les 
populations figurant au tableau 1 ; 

 
  b) préparer et diffuser de la documentation dans les langues appropriées décrivant les 

réglementations, les normes et les mesures de contrôle correspondantes en vigueur et 
leurs avantages pour la population et la vie sauvage. 

 
3.2.4  Les Parties s'efforcent d'élaborer des stratégies fondées sur les écosystèmes pour la 

conservation des habitats de toutes les populations figurant au tableau 1, y compris les 
habitats des populations qui sont dispersées. 

 
3.3  Réhabilitation et restauration 
 
  Chaque fois que cela est possible et approprié, les Parties s'efforcent de réhabiliter et de 

restaurer les zones qui étaient précédemment importantes pour les populations figurant au 
tableau 1. 

 
 
4.  Gestion des activités humaines  
 
4.1  Chasse 
 
4.1.1  Les Parties coopèrent pour faire en sorte que leur législation sur la chasse mette en œuvre le 

principe de l'utilisation durable comme le prévoit le présent Plan d'action, en tenant compte 
de la totalité de l'aire de répartition géographique des populations d'oiseaux d'eau concernées 
et des caractéristiques de leur cycle biologique. 

 
4.1.2  Le secrétariat de l'Accord est tenu informé par les Parties de leur législation sur la chasse des 

populations figurant au tableau 1.  
 
4.1.3  Les Parties coopèrent afin de développer un système fiable et harmonisé pour la collecte de 

données sur les prélèvements afin d'évaluer le prélèvement annuel effectué sur les 
populations figurant au tableau 1. Elles fournissent au secrétariat de l'Accord des estimations 
sur la totalité des prélèvements annuels pour chaque population lorsque ces renseignements 
sont disponibles. 
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4.1.4  Les Parties s'efforcent de supprimer l'utilisation de la grenaille de plomb de chasse dans les 

zones humides dès que possible, conformément à des calendriers qu’elles se seront imposés 
et qu’elles auront publiés.  

 
4.1.5  Les Parties élaborent et appliquent des mesures pour réduire et, dans la mesure du possible, 

éliminer l'utilisation d'appâts empoisonnés. 
 
4.1.6  Les Parties élaborent et appliquent des mesures pour réduire et, dans la mesure du possible, 

éliminer les prélèvements illégaux. 
 
4.1.7  Lorsque cela est approprié, les Parties encouragent les chasseurs, aux niveaux local, national 

et international, à former leurs propres associations ou organisations, afin de coordonner 
leurs activités et mettre en œuvre le concept d'utilisation durable. 

 
4.1.8  Les Parties encouragent, lorsque cela est approprié, l'institution d'un examen d'aptitude 

obligatoire pour les chasseurs, comprenant, entre autres, l'identification des oiseaux. 
 
4.2  Ecotourisme 
 
4.2.1  Sauf s'il s'agit de zones centrales d'aires protégées, les Parties encouragent, lorsque cela est 

approprié, l'élaboration de programmes de coopération entre tous les intéressés pour 
développer un écotourisme adapté et approprié dans les zones humides où sont concentrées 
des populations figurant au tableau 1.  

 
4.2.2  Les Parties, en coopération avec les organisations internationales compétentes, s'efforcent 

d'évaluer les coûts, les avantages et les autres conséquences pouvant découler de 
l'écotourisme dans des zones humides comportant des concentrations de populations figurant 
au tableau 1 choisies à cet effet. Elles communiquent le résultat de toute évaluation ainsi 
entreprise au secrétariat de l'Accord. 

 
4.3  Autres activités humaines 
 
4.3.1  Les Parties évaluent l'impact des projets qui sont susceptibles de créer des conflits entre les 

populations figurant au tableau 1 qui se trouvent dans les aires mentionnées au paragraphe 
3.2 ci-dessus et les intérêts humains, et font en sorte que les résultats de ces évaluations 
soient mis à la disposition du public. 

 
4.3.2  Les Parties s'efforcent de réunir des informations sur les différents dommages causés, 

notamment aux cultures et à la pêche, par des populations figurant au tableau 1 et 
transmettent un rapport sur les résultats obtenus au secrétariat de l'Accord. 

 
4.3.3  Les Parties coopèrent afin d'identifier les techniques appropriées pour réduire à un niveau 

minimal ou atténuer les effets des dommages causés, notamment aux cultures et à la pêche, 
par les populations figurant au tableau 1, en faisant appel à l'expérience acquise ailleurs dans 
le monde. 

 
4.3.4  Les Parties coopèrent afin d'élaborer des plans d'action par espèce pour les populations qui 

causent des dommages significatifs, en particulier aux cultures et à la pêche. Le secrétariat de 
l'Accord coordonne l'élaboration et l'harmonisation de ces plans. 
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4.3.5  Les Parties, dans la mesure du possible, encouragent l'application de normes 
environnementales élevées dans la planification et la construction d'équipements en vue de 
réduire à un niveau minimal l'impact de ceux-ci sur les populations figurant au tableau 1. 
Elles devraient envisager les mesures à prendre pour réduire à un niveau minimal l'impact 
des équipements déjà existants lorsqu'il devient évident que ceux-ci ont un impact 
défavorable sur les populations concernées.  

 
4.3.6  Au cas où les perturbations humaines menacent l'état de conservation des populations 

d'oiseaux d'eau figurant au tableau 1, les Parties s'efforcent de prendre des mesures pour 
réduire la menace. Une attention particulière devrait être accordée aux perturbations causées 
par l’activité humaine sur les lieux de reproduction des colonies d’oiseaux d’eau nidifiant 
collectivement, en particulier lorsque ceux-ci se situent dans des endroits populaires pour la 
pratique d’activités récréatives de plein air. Les mesures appropriées pourraient comporter, 
entre autres, à l'intérieur de zones protégées, la création de zones libres de toute perturbation 
et dont l'accès serait interdit au public. 

 
4.3.7 Les Parties sont exhortées à prendre des mesures appropriées au niveau national ou dans le 

ontexte des organismes régionaux de gestion de pêche (RFMOs) et des organisations 
internationales concernées pour minimiser l’impact de la pêche3 sur les oiseaux d’eau 
migrateurs et, si possible, coopèrent au sein de ces forums pour diminuer la mortalité dans les 
zones situées dans et au-delà de la juridiction nationale. Des mesures appropriées visent 
particulièrement la mise à mort accidentelle et les captures accidentelles dans les équipements 
de pêche, y compris la pêche au filet maillant, à la palangre et au chalut. 

 
4.3.8 Les Parties sont également exhortées à prendre des mesures au niveau national ou dans le 

contexte des organismes régionaux de gestion de pêche (RFMOs) et des organisations 
internationales concernées pour minimiser l’impact de la pêche sur les oiseaux d’eau 
migrateurs résultant notamment de la pêche non durable qui entraîne une diminution des 
ressources alimentaires pour les oiseaux d’eau migrateurs. 

 
4.3.9 Les Parties mettent en place et renforcent des mesures réglementaires adéquates pour le 

contrôle de la pollution, conformes à toute norme internationalement acceptée et aux accords 
juridiques, en particulier en ce qui concerne les marées noires, la décharge et l’immersion des 
déchets, afin de minimiser leurs impacts sur les populations figurant au tableau 1. 

 
4.3.10 Les Parties mettent en place des mesures appropriées, de façon idéale pour éliminer, sinon 

pour atténuer la menace que constituent les prédateurs terrestres non indigènes pour les 
oiseaux d’eau migrateurs se reproduisant sur des îles et îlots. Ces mesures devraient faire 
référence aux plans d’urgence pour prévenir les invasions, aux réponses d’urgence pour 
éliminer les prédateurs introduits et aux programmes de restauration pour les îles où les 
populations de prédateurs sont déjà établies. 

 
4.3.11 Les Parties sont exhortées à mettre en place des mesures appropriées pour s’attaquer aux 

menaces que représente l’aquaculture pour les oiseaux d’eau migrateurs, y compris les études 
d’impact environnemental relatives aux développements constituant une menace importante 
pour les oiseaux d’eau, en particulier lorsqu’il s’agit d’installations nouvelles ou de 
l’élargissement d’installations existantes, et impliquant des questions telles que la pollution 
(p. ex. les résidus des traitements pharmaceutiques utilisés en aquaculture ou 

3 « Pêche » englobe l’aquaculture et fait référence soit aux poissons marins, soit aux poissons d’eau douce, 
crustacés et mollusques (p. ex. bivalves, gastropodes et céphalopodes). 
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l’eutrophisation), la perte d’habitat, les risques d’enchevêtrement et l’introduction d’espèces 
non indigènes et potentiellement envahissantes. 

 
 
5.  Recherche et surveillance continue 
 
5.1  Les Parties s'efforcent d'effectuer des enquêtes de terrain dans des zones peu connues dans 

lesquelles pourraient se trouver des concentrations importantes de populations figurant au 
tableau 1. Les résultats de ces enquêtes sont largement diffusés. 

 
5.2  Les Parties s'efforcent d'effectuer régulièrement des suivis des populations figurant au 

tableau 1. Les résultats de ces suivis sont publiés ou adressés aux organisations 
internationales appropriées afin de permettre l'examen de l'état et des tendances des 
populations. 

 
5.3  Les Parties coopèrent en vue d'améliorer l'évaluation des tendances des populations d'oiseaux 

en tant que critère indicatif de l'état de ces populations. 
 
5.4  Les Parties coopèrent en vue de déterminer les itinéraires de migration de toutes les 

populations figurant au tableau 1, en utilisant les connaissances disponibles sur les 
répartitions de ces populations en périodes de reproduction et en dehors de ces périodes, 
ainsi que sur les résultats de dénombrements, et en participant à des programmes coordonnés 
de baguage. 

 
5.5  Les Parties s'efforcent d'entreprendre et de soutenir des projets conjoints de recherche sur 

l'écologie et la dynamique des populations figurant au tableau 1 et sur leurs habitats, en vue 
de déterminer leurs besoins spécifiques, ainsi que les techniques les plus appropriées pour 
leur conservation et leur gestion. 

 
5.6  Les Parties s'efforcent de réaliser des études sur les effets de la disparition et de la 

dégradation des zones humides ainsi que des perturbations sur la capacité d'accueil des zones 
humides utilisées par les populations figurant au tableau 1, ainsi que sur les habitudes 
(patrons) de migration de ces populations. 

 
5.7  Les Parties s'efforcent de réaliser des études sur l'impact de la chasse et du commerce sur les 

populations figurant au tableau 1 et sur l'importance de ces formes d'utilisation pour 
l'économie locale et nationale. 

 
5.8  Les Parties s'efforcent de coopérer avec les organisations internationales compétentes et 

d'accorder leur appui à des projets de recherche et de surveillance continue. 
 
 
6.  Education et information 
 
6.1  Les Parties, lorsque cela s'avère necessaire, mettent en place des programmes de formation 

pour faire en sorte que le personnel chargé de l'application du Plan d'action ait des 
connaissances suffisantes pour l'appliquer efficacement. 

 
6.2  Les Parties coopèrent entre elles et avec le secrétariat de l'Accord afin d'élaborer des 

programmes de formation et d'échanger la documentation disponible. 
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6.3  Les Parties s'efforcent d'élaborer des programmes, des documents et des mécanismes 
d'information pour mieux faire prendre conscience au public en général des objectifs, des 
dispositions et du contenu du Plan d'action. A cet égard, une attention particulière doit être 
accordée aux personnes vivant à l'intérieur et autour des zones humides importantes, aux 
utilisateurs de ces zones (chasseurs, pêcheurs, touristes, etc.), aux autorités locales et aux 
autres décideurs. 

 
6.4  Les Parties s'efforcent de lancer des campagnes spécifiques de sensibilisation du public pour 

la conservation des populations figurant au tableau 1. 
 
 
7.  Mesures d'application 
 
7.1  Lorsqu'elles appliquent ce Plan d'action, les Parties donnent la priorité, lorsque cela est 

approprié, aux populations figurant à la colonne A du tableau 1.  
 
7.2  Lorsque plusieurs populations de la même espèce figurant au tableau 1 se trouvent sur le 

territoire d'une Partie, cette Partie applique les mesures de conservation appropriées à la 
population ou aux populations qui ont l'état de conservation le moins favorable. 

 
7.3  Le secrétariat de l'Accord, en coordination avec le Comité technique et avec l'assistance 

d'experts d'Etats de l'aire de répartition, coordonne l'élaboration de lignes directrices de 
conservation, conformément à l'article IV (4) de l'Accord, pour aider les Parties dans 
l'application du Plan d'action. Le secrétariat de l'Accord fait en sorte, lorsque cela s'avère 
possible, d'assurer la cohérence de ces lignes directrices avec celles approuvées aux termes 
d'autres instruments internationaux. Les lignes directrices de conservation visent à introduire 
le principe d'utilisation durable. Elles portent, entre autres, sur : 

 
  a) les plans d'action par espèce ; 
  b) les mesures d'urgence ; 
  c) la préparation des inventaires de sites et des méthodes de gestion des habitats ; 
  d) les pratiques de chasse ; 
  e) le commerce des oiseaux d'eau ; 
  f) le tourisme ; 
  g) les mesures de réduction des dommages aux récoltes ; 
  h) un protocole de surveillance des oiseaux d'eau. 
 
7.4  En coordination avec le Comité technique et les Parties, le secrétariat de l'Accord prépare 

une série d'études internationales nécessaires pour l'application de ce Plan d'action, 
notamment sur : 

 
     a) l'état des populations et leurs tendances ; 
  b) les lacunes dans les renseignements provenant d'enquêtes de terrain ; 
  c) les réseaux de sites utilisés par chaque population, y compris l'examen du statut de 

protection de chaque site ainsi que les mesures de gestion prises dans chaque cas ; 
  d) les législations relatives aux espèces figurant dans l'Annexe 2 du présent Accord, 

applicables à la chasse et au commerce dans chaque pays ; 
  e) le stade de préparation et de mise en œuvre des plans d'action par espèce ; 
  f) les projets de rétablissement ; 
  g) l'état des espèces d'oiseaux d'eau non indigènes introduites et de leurs hybrides. 
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7.5 Le Secrétariat de l'Accord fait son possible pour que les études mentionnées au paragraphe 
7.4 soient mises en œuvre aux intervalles suivants : 

 
  (a) – chaque session de la Réunion des Parties; (b) – chaque deuxième session de la Réunion 

des Parties; (c) – chaque deuxième session de la Réunion des Parties; (d) – chaque troisième 
session de la Réunion des Parties; (e) – chaque deuxième session de la Réunion des Parties; 
(f) – chaque troisième session de la Réunion des Parties; (g) – chaque deuxième session de la 
Réunion des Parties. 

 
7.6  Le Comité technique évalue les lignes directrices et les études préparées aux termes des 

paragraphes 7.3 et 7.4 et prépare des projets de recommandations et de résolutions relatifs à 
leur élaboration, contenu et application qui seront soumis aux sessions de la Réunion des 
Parties. 

 
7.7  Le secrétariat de l'Accord procède régulièrement à l'examen de mécanismes susceptibles de 

fournir des ressources additionnelles (crédits et assistance technique) pour la mise en œuvre 
du Plan d'action, et soumet un rapport à ce sujet à la Réunion des Parties lors de chacune de 
ses sessions ordinaires. 
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